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3236c la livre.
3214c a livre.
3173c la livre.
307c a livre.

. .$14.50 la tonne 
D a$13 5) la tonne 
D à 111.50 la tonne

. ..54c la domaine 
...48c la douzaine 
... 42c la douzaine 
. -.34c la don «aine

65a sr.sole galion 
55a $1.G5le gallon 
40 à $1.50 le gallon 
2Sà $1.85legation

: A1G-clalivr, Ko a lskielalivro
; Aiskzzlzlil: 

1.40 par 90 lires 
1.50 “ 90livres 
1.70 “,90 livres 
1.70 " 90 livres

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte & Rioux, avocats du barreau de Québec.

nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d'impres- 
sions, entre autres :
FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations. 

Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Ltée
(Département de Yimprimerie)

ESSEYEZ 

<URIH^S 
AA YEUX EC

IRRITEES PAR LE
Soleil,le Vent, la Poussière et la Cendre

Ayes constamment les yeux propres et 
en santé, en employant MURINE.

Lee animaux souffrent dea yeux comme 
l’être humain, or en ployes MURINE aussi 
pour les Cheviux, Vsches,, Porcs, Chiens, 

et autres Animaux. *
Recommandé et vendu par les pharma

ciens et les opticiens. Ecrive* pour avoir 
notre brochure sur les soins * donner aux

‘ MURINE EYE REMEDY Ce
9 Ew Ohio SL Chicago, U. S. A.

16‘4c la livre.
16e la livre.
15e la livre.

POUR VOTRE COMMODITÉ

AVIS IMPORTANT.—Nés correspondants que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal : le Seuls lea abon
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c'est pourquoi toute A mande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres
pondant est abonnés 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin ; 30 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu'aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas 
extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 4o Si le correspondant désire une réponse immé
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

CWMIS P "wivem.—Onspon AlO souy-l...... pëtaicot.. travu... cpen. 

ses. rinspectenr “”‘“"." Eenniw an. dzvbaattiainsit. dune pelise.comme, que hr te 
moi, cl traverse ainsi la moitié de ma terre. Je at res snaerre=pr-meoragr,-cpupussares 
====== s= ========== 

le faire. Comment dois-je m‘y prendre pour aire la municipane.n Par e huitième des revenue de 
disparaitre ces inconvénients? P ___________ i

R. Il peut y avoir des inconvénients parce que . LERATION DU FAILLI.—(Réponse à L. T.)— 
le chemin passe sur la terre de notre correspondant, 9—Y a deux ans, environ, un individu a fait ces- 
mais comme il s'agit, en l’espèce, de l’intérêt général, de ses biens, et aobtenu, quelques mois pus 
il faut néce^airement que les contribuables se sou- kaes saeation raa.owa Depuise an Sessaré- 
bie dans un pareil cas.^est que les dommages, s'il 00,et qu’il n‘a pas reclame tors dele cite, de- 
en éprouve, lui soient payés parla corporation. Le mande paiement duditbillet, et des interets et 
montant de ces dommages est réglé soit par entente menace de me poursuivre; ce créancier a-t-il ce 
entre la municipalité et le propriétaire du terrain, “on" 
======== demoro ===================== 

sanvirune.oo", T. W-Qt RrEeny"A=onisea.secocteisgsenrr:gul.A%S “============= rGtFOPOSPErOYE-.prs...".% 
propgietnire d’une fabrique de fromese ncorsli i fa qu’avec • permission du Tribunal de R. La dette pour marchandises, qu’elle soit ou mslkcbn“"eaan.ostobue sk.ëhneveutrçslainer srerounesssout.stoit Giroasemesv.rtettel” foinises asnnonNccRte’OpinNon sOus Sc.LeA panOTveS, a07e22e2ms."B.sTzseaRrac"NoEFE gSEPEePOnanM?": poveccummtom=cmosmeee-ss.=oera-$ 
de le faire; mais, le propriétaire s’aperçoit mainte- car la loi ne prévoit pas un cas semblable, et ensuite, reçu n‘a aucune importance, et il n‘a rien à craindre pren“re pour kifaire gaudonnerle loyer nant que ceci lui cause des dommages consinera- il n'existe aucun jugement antérieur sur lequel du propriétaire actuel des crédits. R. Notre correspondante est maîtresse de louer à
bée», le prive d une partie, des bénéfices de sa nous puissions établir une opinion à peu près cer- ----------------- qui elle veut et à 1 expiration du bail, sans avoir àterre, et peut même devenir dangereux peur ses + - CLOTURE DE LIGNE ET USAGE.—(Réponse donner aucune raison, elle peut congédier ses lova-animaux. Ce propriétaire a-t-il le droit debliger _ _ _ _ _ _ A J. E. C)—O. Mon voisin, désirant faire Peleva- taires. Advenant qu’un de ses locataires refuse de
le propriétaire de ia fabrique à retirer ses tuyaux RîiJET CONDITIONNEL.__(Réponse à F V ) le du ores demande de construire une clâture quitter le logement, elle peut prendre contre lui drecout. étant donné qu’l n‘a jamais consentinucun _S Taaenete une terre et en tssn T contrat de signe’sunsante pour ies tenir."’" elsture, un bref de-possession, et le faire expulser, meme par
écrit a ce sujet. J’ai donne un billet à un mois avec l'intérêt pour la pour la plus grande partie, diviserait nos terres à 1a force, de sa propriété
R. La loi nous paraît claire sur ce point “nulle balance du prix de vente. Outre la forme ordinaire bois. Suis-je obligé de faire la cloture qu’il deman- ver .)+ a
servitude sans titre" ait-elle, c'est-à-dire qu'il ne du billet, ce document mentionnait que le montant de sur le terrain boise? —RSREVENTERponse-.C).
peut exister de droits sur le terrain d’autrui que si le du billet ne sera payable que lorsque la terre en R. S'il n’existe pas de règlements spéciaux au vawin.. Sel» end""ra. sans intfrê— 
propriétaire y a consenti par un écrit soit notarié question sera debarrassée de. toute, hypothèque, sujet des elotures de ligne, en force dans la munici- “ameer prpnanes, ans nta■ Penant soit sous seing privé, or, notre correspondant. nous Ce billet est fait depuis six mois, et il reste encore palité, c’est laloigenerale quis’applique. c‘eat-à-dire , Rachetens ne sa rendait,,,
dit qu’il n’y a jamais eu d'écrit. Donc, il a le droit des charges enregistrées ■ te terre en question, l’article 505 ducode civil. Or, cet artice dit en subs- sourer Areenare"er"nues =a“p 
indiscutable de mettre en demeure son voisin de Mon vendeur possède encore mon billet .Maisun tance, que la clotnre de ligne entre voisins est à frais A" rre a Errer Sansautre ! rai — 
placer ailleurs ses tuyaux d’égout et il peut même des ereanciers de mon vendeur a fait saisir le billet communs, ou pour moitié, et qu’elle doit être cous- laie En hakeuru meure |— vendeur reurenne enterre 
le forcer par action si ce dernier refuse de se sou- etle procureur veut que je lui dépose le montant du truite suivant l’usage, les règlements et la situation a-t-rî besoin d’un acte ou contrat nour anneier le 
mettre à sa juste reclamation. billet entre mains-. Eeutaonametdcea"Yon.ce des lieux. 11 est donc nécesenire. enobpencedert cohira?“de"vente; Xans°FamrMatVe,"EiT”aNerewr

ARBRES D‘ORNEMRRT."RéponD Akin- BSBosnaqpses serseose" senoresueeee"v.ones slpmsqz descheneneupecneueg.zaklacbpreurs. zetose delsenæser. quelles procedures devra prer- 
2moexetatm.cOcprqFpo."cazaanrun.zinicel, .." s "aledRtHl“"ESF"S.E. GEeedociztcesçeszsacs.Rcsszca.adFazpe=et"FEaEzYSM: » L^tantuncontratexécutéparnetair,

de faire amonceler la neige à une très grande hau- obligé de déposer cet argent au trente quand la en culture, il faudra donc s‘y soumettre; D’un autre et enregistré, suivant la loi, ne peut être annulée 
tear. Lorsqu'il n'existait pas d'arbres a cet endroit, terre sera claire ou si ie puis eniver gon mere- côte, lorsque l’usage ne veut que des clotures sans au un nouvel acte de vente soit passé à cette 
l'entretien du chemin était beaucoup plus facile, mette mon billet en payant ce montant. Dois-Je "d’embarras” ou de branche, notre correspondant fin, ou qu'un jugement déclare l'acte de vente annu- 
Puis-je obliger mon voisin à couper ses arb.es, ou payer l'intérêt depuis qu il est saisi? n’est tenu a plus les autres propriétaires. retransmettre la propriété au vendeur. Si done,
changer la direction du chemin? , . ----------------- 1 acheteur refuse de signer le document qui annule

R. Le billet conditionnel n’existe pas, il devient EVALUATION ET CORPORATION SCOLAI- la vente, il devra se servir no procédures légales et
R. Nous croyons que notre correspondant ne un contrat orainaire, comportant une promesse de __ (dénonso an même) Q Notre paroisse comme conséquence s’adresser A un avocat peur ce 

peut obliger le propriétaire à couper ses arbres d’or- paiement, sous certaines conditions. or, il est clair n’est pas Erigee en"munidiganie, en vestu du code faire. Il est entendu que malgré la clause insérée 
nement, et que la municipalité elle-même ne peut que notre correspondant ne doit payer son billet muninal mais s existe une corporation scolaire; au contrat de vente, l'acte ne peut pas aonner au 
l’exiger, même si elle a besoin de matériaux pour la que lorsque la conoition est arrivée, c’est-à-dire, cette cornoratian an moyen d’evalnateurs, a fait vendeur le droit de se faire j ustice, sans que la Cour 
construction des chemins publics, des ponte, etc, danal’espece, lorsque lesnypotnéques seront payées, un rôle devaluation qui ne me donne pas justice, et intervienne.
Quant à changer le chemin C hiver, nous me croyons Donc, le détenteur du bddet ne peutrêeiamer actuel- j’ai voulu faire rédiger cette évaluation — faisant " - 1
pas que le voisin puisse le faire de lui-même, mais le lement le paiement du billet, et son créancière peut demande par écrit aux commissaires et syndics, TAXES.— (Réponses à H. H. C.)— Q. Une mu- 
conseil municipal par 1 inspecteur municipal, a le avoir plus de droit que lui-même. Notre correspon- mais ces derniers me répondent qu’ils n’ont pas le nicipalité a passe un reglement à l’effet de graveler 
droit de remplacer ce chemin.par un autre pour la dant ne peut être forcé à déposer aucun montant aoi. cs.. 4r, nsetes. Ouais sont mes droits? certaine chemins de la municipalité .et cela, sans la 
saison d’hiver, seulement à conditions que le tracé avant que la terre soit débarrassée des charges et velenté de certains contribuables. Ces derniers ont
du nouveau chemin ne cause pas de dommages con- hypothèques qui. l’affectent, parce que, autrement, R. Il n‘y a pas de doute que les commissaires et refusé de payer le taxe qui leur est imposée pour 
sidérables au voisin de notre correspondant, ou si les créanciers hypothécaires. syndics ont non seulement le droit, mais aussi le ces travaux, et ils ont déjà cinq ans d’arréragesle tracé nouveau, cause des dommages minimes, ils Lorsque la terre sera enfin dans les condition» devoir de corriger lea erreurs qui se trouvent portées Y a-t-il prescription dans ee cas?
soient payés par la municipalité. voulues par le billet, c’est-à-dire débarrassée des au rôle d’évaluation, du moment qu’ils le font soit R. L'article 690 du Code municipal est très clair-
_ QUORUM DU CONSEIL LOCAL.—GRponHe a shorscç ans "aeboser’k to"couerrwondone asas: CauosalgvarGntsokquozwt.sazxezsesvoudrtCeuKYs.On pad“darexzennnss."opp.lerenzr“"zsce.dG.sezsztz 
BelvéntfSrmNer suoFumtalsun consentmunieipdz priTersZussr“izconseurencpdu.sarzevecsdçoakren @, duecd"a.Pzz.ical.:9um"qs2"Esz.F".Uçi.z%tduze c^ do faire valoir •” d^ —

■ . . . m’il V . a moine que le billet n’xit été transporté entre les tribuable peut demander l’amendement du role "
—" ",AP clsoù te"POut Posr.aMAY.a. mains d’un détenteur de bonne foi Nous conseil- d’évaluation soit par écrit pendant quele rôle est | z. e‘" .qrumans à Qasmare ebrrai8 °gs effet Ions a notre correspondant de bien se renseigner déposé pour être examine par les contribuables, soit H II Veneur SHPflQM 2 
BontPE HI Siounese membr« du eon~ l avant de payer la somme; c’est-a-dire d’être cer- verbalement lors de la révision du rôle par la —I "—"*—— VUVNVI* ■ 
Yæxielequoruxsses enl™semuraspasuecopne‘i2°UE tin ou pren l’cchennce.le billes etnit encore entre commission scolaire. .
Particle 1, le chef du conseil ou le maire est un azunineede.romsivend" VENTE D’IMMEUBLES.—(Réponse à L. B.)— UBC NGUVClC LumierC
membre du conseil.___________ L’interet court sur le billet aussi longtemps qu’il Q. J’ai acheté une terre sur laquelle le vendeur ________ _

orne Are n’est pas payé, à moins de conventions contraires, s’est réservé seulement une certaine partie du ter-
ATME ".,,.‘, Cependant, si le retard apporté nu règlement des rata. Sur l’autre partie cehe qui fait l'objet de la p.Ang c‘H w. H.
Séponsea .rdscemanensaynsarsanoe hypotheques est trop prolongé et qu’il démontre de vente se trouve deux piles de billots •* un certain fretend queue est plus blanche “oereaaranrrnsasare la négligence de la part du créancier, nous croyons nombre d’autres billots de merisier qui sont restés c ..Ai -et. lor eque le prometteur du billet pourrait se faire exemp- pele-mele sur le champ. Vu que le vendeur ne west et toute moins cher que
“uty steme"de”cnusngel"enelcseszt piorohetie ter du'pesement de partie de Finteret. pearezeryé de bois dans l'acte de vente est—# ma Pélectricité et le Gaz
te. . . Nous avons eu a permission, de faire cet :-=-=- -========= psy cs propric • .

Tmprunt du surintendant. Est-on obligé de AMEUMAr — ‘‘ "— Pone” — i R. Lorsque les arbres sont abattus, ris devien- ______ :_______, enner un avis public aux contribuables pour ces —9- vendu une vsshe à boucher qui I a nent objets mobiliers, et à moins que le vendeur
extra, lorsque sur les plana approuvés par le examinée sorbnueemen aver'—en erenure Pos- d’une terre où se trouve de tel bois, n'ait déclaré Edison nous a permis de jour de l'élec- 
’uriniendant, ces extra einient denicnen mees'yma mgoer wa"mn"vseneuomE uososusena: xep#opsebezvenaete"qe.nonearoxon"en"pkersuke tricite. le Comte Welshach de la lumière

R. L'avis aux contribuables est certainement die quelconque. Le boucher tua la rathe et trouva possession. incandescente du gaz, 11 restait done à un
nécessaire, si le montant fixé par ta résolution est qu’elle était tubeculeuse, et cela environ cinqse- ---------------- inesnieur suédois du nom de Johnson
dépassé, et qu'il soit nécessaire d'emprunter une maines apres la vente- Le cemmercant veut « CLOTURE DE LIGNES BT REGLEMENT.— mere, s nréarnt A Montré»! de fuirafaire rembourser son argent et if prétend que la (Réponse à H. Ci—<1 Suis-je obligé de faire une demeurant a Presents Montréal, de faire

vache était impropre Ata boucherie au moment de clature de ligne suilisante pour garder lew montons une lampe, qui ne briderait rien autre cho- 
la vente Dois-ie remettre mon * racheteur de mon voisin alors qQ il existe un règlement dans se fuc de l’huile du pétrel?, l’huile de char- 
ou prendre les risques a - proses" tanmypbciralitéaserz’nt une doture de ligue de bon ordinaire et produirait une lumière,

R. Le question de savoir si l’animal souffrait ou „ -- reconnue par des hommes de la science qui
non de tuberculose au moment de la vente est de la etkc-oJnsxruRteresusediserusssle.cosesdemeneiyenk Font vue, plus blanche que la lumière étee- 
plua srangejroneckance.eneesae nmaat situation des licux. Le règlement municipal, dans trique. Cette lampe est aussi facile à ope- 
date. Il pourrait le prouver do deux manières; soit le prisent ens, nous parait mettre fin A toute con- rer qu’une ancienne lampe à l’huile de 
çnGtaeoueG"scscçnsRscsnmeparaessornos: arettep.tne ce*”e autre que dem em—Sp” ,M tt brole odeur, ni fumée 
date ou l’animal a été tué, ils ont établi qu’elle règlemonts. bruth, ce qu prouve être une sensation,
souffrait de cette maladie au moment de la vente. - p--— où il est besoin dune lampe à l’huile de

Notre correspondant devra donc s’informer à un —SEPARATION PE CPRP ET PENSION charbon.vétérinaire s’il est possible de trouver par l’examen (Réponse à A. M.) K- Une femme qui quitte le - y, ., ,
de l’animal a quelle date remontait ta tuberculose. . domicile conjugal parce que son mari la maltraite Mr- Johnson offre d envoyer une lampe
Cet expert pourra peut-être se rendre compte ci la peutrere reamer Peneremison mat à 10 jours d essai gratuit et en donnera 
date de ta maladie remonte à plus à einq semaines, vendre,” propriété consentement de « même une gratuitement au premier qui 
S’il est impossible scientifiquement de faire cette -=-e‘ ç . 1 1
preuve, nous ne croyons pas que notre correspon- R. La femme ne doit pas quitter le domicile con- ra Hase dans Chaque tocante OU on 
dant soit tenu de rembourser l’argent. Dans le cas jugal, sans intenter dans les plus courts délais, une 1 aidera à 1 introduire.
contraire, c’est-à-dire si la preuve est possible, non action en séparation de corps, lorsqu’elle veut Une lettre adressée à N. A. Johnson 
seulement possible, mais que) le peut être faite, dans obtenir une pension alimentaire de son mari. 9A8 (L: ()al 1.-1 ... £..‘ce cas particulier, notre correspondant est obligé de Le mari, lorsqu’il n’existe pas de contrat de ma- rue Ura‘8 Ouest, Montréal, VOUS fera 
retourner l’argent, plutôt que d'encourir les frais riage. est le chef de la communauté; il peut vendre, avoir tous les renseignements nécessaires 
d'une action. hypothéquer ou même donner ses biens, meubles au sujet de cette lampe merveilleuse. Il
aAoutons guela preuverequise du vendeur est très ouuemeuhlgpssonpala.consanteweent ce so.terame: a une excellente proposition d’agence à 

vous faire aus si. anu.

R SIMON, magnifique taureau 
tdeeSiltamaree"t.rprrauur. 
ata des deux sexes, sujetsde choix 
res qualifiées. .Moutons Oxford . 
mRke“,N. Germe Belle-Vue. 

_____________ 41-43-45-47 P26 a 

apins un male et 10 femelles tous _ 
Géant des Flandres, tous Ages de au A qui la. chance?" Depart. " 
“ne,—.Nol, Cté Témisconata, 
2______._________ : Bi

Male Yorkshire prêt pour le wer- ' 
e du printemps, troupeau acéré- 
orn. Pour informations s’adres- 
“on Chandonaet. Qé Màgantlc,

i bœuf race Holstein enrégiatTé 
ion .reproducteur, sa mère est 
CF;"&nadpuRs, geS,sst"lt "

• B-t.5

: tout Age, suiets. cerédités quel- 
au Livre d Or, la balance sous er A Ferme ldeale, Saint-ce-ie, 

__________ ___ _ _______ 5*4 

taureau de 2 ans rouge et blanc, 
é qui sort d’un troupeau acere. 
Her, St-Roch des Aulnaies, Cté

_________ B-44
MEN enregistré et accrédité, un 
génisse deux ans, deux veaux de 
un tracteur “Cletrac”, s’adresser 
Grondines Ctf Portait, PM

ez-vous de bons 
race pure et prove- 

ânes lignées de pon- 
Bulletin de la Ferme 

atuitement, lisez l’an- 
ce numéro.

dez les listes dins- - 
médiatement si vous 
er de beaux poussins 
i. Mettez aujourd’hui 
oste le coupon qui se 
as de l’annonce que 
illetin de la Ferme” 
léro du journal.
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